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Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur
l'innovation et la recherche dans la santé. Il lui demande de bien vouloir lui faire part de ses intentions en la
matière.

Texte de la réponse

La santé et le bien-être de la population constituent l'un des grands défis sociétaux identifiés comme enjeux
prioritaires pour la stratégie nationale de recherche définie en France et au niveau de l'union européenne. Pour
la ministre des affaires sociales et de la santé, il faut notamment que les connaissances issues de la recherche
puissent se transformer, le plus rapidement possible, en améliorations concrètes des possibilités médicales, qui
profitent à tous ceux qui peuvent en bénéficier. Il s'agit également de contribuer à rééquilibrer la politique de
santé au profit d'une action sur les déterminants de santé, qui concernent aussi bien les conditions de vie,
d'éducation, de logement, ou d'emploi que le développement de la prévention individuelle, de la promotion de la
santé et de l'éducation thérapeutique, sans oublier les enjeux liés à la sécurité sanitaire. Il faut enfin soutenir le
développement des nouvelles technologies, et en tirer parti, en particulier pour améliorer la prise en charge des
patients et l'accès de l'ensemble de la population à des informations utiles. La stratégie nationale de santé,
présentée le 23 septembre 2013, devra ainsi permettre de définir les enjeux de la recherche clinique, de la
recherche en santé publique et de la recherche translationnelle, l'apport des technologies nouvelles dans le
domaine de la santé, et inscrire pleinement ces enjeux dans l'agenda stratégique de la recherche, en France et
au niveau européen.
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